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Au cours de l’année 2020
138 films ont été diffusés
dont 72 avec le label Art et Essai (52,2 %) représentant 1871 entrées (35,6 %)
dont 14 en VO (10, %) représentant 135 entrées (2,6 %)

352 séances ont été proposées réunissant ainsi
5 250 spectateurs … (soit -7 596 par rapport à 2019 ! - 59%)

14,9 spectateurs en moyenne par séance, soit un taux d’occupation de 9,88 %.
Films diffusés en moyenne 3,1 semaines après la sortie nationale (stable depuis le passage au 
numérique en 2012).

L’association
Le cinéma de Saulieu est géré par l’association ACTES (Association Cinéma Théâtre et Expression 
Sédélocienne) qui permet de faire vivre ce lieu, grâce au travail et à la présence de tous ses 
membres : 44 bénévoles et 1 salarié projectionniste.
Les bénévoles se battent depuis des années pour que le cinéma soit un lieu culturel vivant et ouvert 
à tous les échanges, tout en gardant un esprit convivial. 
Nous avons toujours besoin de bénévoles pour assurer le bon fonctionnement du cinéma, d’autant 
plus que la programmation s’étoffe et propose plus de films et de séances. Si vous souhaitez vous 
impliquer, n’hésitez pas ! Contactez dès à présent le cinéma etoilesaulieu@gmail.com.

Le bureau regroupe 7 bénévoles : Benoit Wilhelem (président), Olivier Thiébaut et Jérôme Viguié 
(vice-présidents), Eric Paquet (trésorier), Evelyne Badts (secrétaire), Pierre Straumann, Guillaume 
Echappé (membres).

Prix moyen à 5,43 € (moyenne nationale à 6,63 €)

Classement général
Top flop !

Top 10
LES VETOS 641
AZUR ET ASMAR 239
DUCOBU 3 183
L APPEL DE LA FORET 137
STAR WARS L ASCENSION 118
LA PETITE FABRIQUE DU MONDE 113
SONIC LE FILM 109
SCOOBY 106
10 JOURS SANS MAMAN 105
YAKARI 102

INVISIBLE MAN 3
LE PETIT MAITRE 2
BLACKBIRD 2
TEL PERE TEL FILS 0
UNE VIE CACHEE 0
PANIQUE 0



BILAN FINANCIER 2020

Résultat d’exploitation
Bénéfice de 48 503,51 €

Le temps consacré par l’ensemble des bénévoles 
au fonctionnement du cinéma représente 1,47 
équivalents temps plein (ETP) en 2020, 
dont 1156 heures consacrées aux permanences 
lors des séances, soit un équivalent valorisé 
de 23 300 €.


